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BURKINA FASO

Unite - Progres - Justice

Decret N°2000-57.5 .PRES/PM/MACIl\1EF
portant perception de Ia remuneration
pour copie privee.

LE PRESIDENT DU FASO,

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

VU la Constitution ;

\.TU le decret 11°2000-526/PRES du 06 novembre 2000; portant normnation du
Premier Ministre ;

\TV Ie decret 11°2000-527/PRES/PM du 12 novembre 2000, portant composition du
Gouvemement du Burkina Faso ;

VV le decret n097-468/PRES/PM du 31 octobre 1-997, portant attributions des
rnembres du Gouvernement ;

VU ledecret n° 99-444/PRESIPMIMCA du 02 decembre 1999 portant organisation
du Ministere de la Culture et des Arts ;

YO' Ie decret n02000-149/PRESIPMlMCA portant creation du Bureau Burkinabe du
Droit d"Auteur (BBDA) ;

VU la 10i 11°032/99/AN du 22 decernbre 1999, portant protection de la propriete
litteraire et artistique ;

Sur rapport du Ministre des Arts et de la Culture;

Le ConseiI des Ministres entendu ell sa seance du 29 novem bre 2000 ;

DEC RE T E

..4.rticle 1 : En application de l'article 82 de la lei N°032/99/AN du 22
decernbre 1999 portant protection de la propriete litteraire et

artistique, le Service des Douanes est autorise a percevoir la
remuneration pour copie privee pour le compte du Bureau
Burkinabe du Droit d 'Auteur, lars de ]' importation du support
d' enregistrement vierge adestination du Burkina Paso.



Article 2 :

i\.rticle 3 :

Article 4 :

Article 5 :

Article 6: .
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Dans les .autres cas, cette perception est faite par les agents du
Bureau Burkinabe du Droit d'Auteur regulierement habilites.

Aux tennes de l' article 84 de la loi ci-dessus visee, le raux de ia
perception au titre de la remuneration pour copie privee est fixe 2
dix pour cent (10%) de 1a valeur C l\ F du support
d'enregistrell1ent vierge quel quen soit le type.

Le Service des Douanes est autorise it prelever dix pour cent
(10%) du montant recouvre au titre des frais de foncti onnement de
ses servIces.

Ce montant vient en deduction du prelevernem autorise ~~ ]~al~lic1e

82 de la loi 11°032/99/i\N du 22 decernbre ]999~ au lilre des fr31s
de gesrion du Bureau Burkinabe du Droit d'Auteur.

La remuneration percue par le Service des Douanes, deduction
faite du prelevement autorise, est reversee au plus tard le cinq (05)
de chaque mois au Bureau Burkinabe du Droit d'Auteur.

Les modalites d'application du present decret seront precisees par
till arrete conjoint du Ministre des Arts et de la Culture et du
Ministre de I'Econornie et des Finances.

Le present decret abroge toutes dispositions anterieures contraires.
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~4rticle 7 :

Le Premier Ministre

Le Ministre des Arts et de la Culture et le Ministre de l'EcOl10111ie

et des Finances sont charges, chacun en qui le concerne, de
lexecution du present decret qui sera public au Journal Officiel
du Paso.
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Parallzaltga Erllest YONLI

Le Ministre des AJ1s et de la Culture

J\IIahaUloudou OUEDRJ\OGO

Pour Ie ~1jnislre de l'Economie
et des Finances et par
delezation. Je Ministre Delezue

~ ~ ~

charze des Finances et du
~

Budget
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